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Fronti�res sociales, mentales, politiques : sur quelques caract�ristiques du lib�ralisme. 
Regard sur la protection sociale.
Philippe Warin, directeur de recherche au CNRS (laboratoire Politiques publiques, Action politique, 
Territoires, Grenoble).

Word/articles 2007/Res socialis…

La protection sociale aux Etats-Unis est fortement cliv�e. Dans ce pays, le syst�me social a 
�t� b�ti sur une dualisation entre ceux qui peuvent travailler et ceux qui ne le peuvent pas. Les 
premiers, par l’imposition, financent des programmes sociaux qui sont cibl�s en priorit� sur les 
seconds. C’est vrai par exemple avec le General Assistance programs pour les pauvres et le Temporary 
Assistance for Needy Families, ex Aid to Families with Dependant Children connu comme �tant le 
programme phare de la politique volontariste du pr�sident Lincoln Johnson, au nom �vocateur de 
War against poverty1. De nombreux auteurs ont analys� cette dualisation comme l’effet direct du 
principe lib�ral de s�lectivit� des populations destinataires2. La norme du ciblage (targeting) des 
individus ou des groupes b�n�ficiaires a toujours donn� lieu � d’importants d�bats politiques. Par 
exemple, les R�publicains ont parl� de folie universaliste (universal fallacy) pour d�nigrer les 
tentatives de programmes d’assurance maladie universels3, qu’un plaidoyer de gauche s’est efforc� 
de d�fendre4. Certains observateurs ont m�me expliqu� le basculement � droite de l’Am�rique au 
cours des ann�es 1980 par la concentration accrue des aides sur les segments les plus d�favoris�s 
de la population5. Peut-�tre que la m�moire douloureuse de la Grande d�pression des ann�es 
1920-1930 hante encore les esprits. A l’�poque, le syst�me fond� sur l’assistance avait d�stabilis� 
les finances publiques et accul� bien des �tats am�ricains � la faillite, mettant ainsi en p�ril le 
cr�dit financier de l’�tat f�d�ral. 

Ce mod�le s�lectif inspire la plupart des pays de l’OCDE. A comparer les r�formes des syst�mes 
de protection fond�s sur des principes d’universalit� ou de contributivit�, on s’aper�oit qu’elles 
int�grent de plus en plus de s�lectivit�, en d�veloppant en particulier des normes de ciblage des 
prestations sur des populations donn�es, � partir notamment de techniques de mise sous 
conditions de ressources ou de contribution financi�re, et d’activation des b�n�ficiaires en 
contrepartie des aides accord�es6. En France, le renouveau actuel du d�bat sur la mise sous 
condition de ressources ou sur la fiscalisation des Allocations familiales en est un exemple on ne 

1 Unger I., The Best of Intention : The Triumph and Failure of the Grest Society under Kennedy, Johnson, and Nixon, New York, 
Doubleday, 1996.
2 Hartz L., The Liberal Tradition in America: An Interpretation of American Political Thought since the Revolution, San Diego, 
Harcourt Brace, 1955 ; King A., “Ideas, Institutions, and the Policies of Governments: A Comparative Analysis”, in 
Bristish Journal of Political Science, 3, n� 3, 1973 ; Levine D., Poverty and Society: The Growth of the American Welfare State in 
International Comparison, New Brunswick, N.J.: Rutgers University Press, 1988 ; Duncan G.J., “Poverty and social 
Assistance Dynamics in the United States, Canada, and Europe, in McFate K., Lawson R., and Wilson W.J. (ed.), 
Poverty, Inequality, and the Future of Social Policy, New York, Russell sage Foundation, 1995. 
3 Kristol I, � A demi trop malin �, in Commentaire, n� 64, hiver 1993-1994.
4 Skocpol T., � Sustainable Social Policy: Fighting Poverty without Poverty Programs”, in The American Prospect, winter 
1988 ; Skocpol T., “Targeting within Universalims”, in Jenks C, Peterson P. (ed.), The Urban Underclass, Washington, 
Brookings, 1991 ; Atkinson A., “On Targeting Social Security: Theory and Western Experience with Family 
Benefits”, London School of Economics, Welfare State Program, Working paper n� 99, December 1993.
5 Rosanvallon P., La nouvelle question sociale. Repenser l’Etat-providence, Paris, Seuil, 1995.
6 Warin P., L’acc�s aux droits sociaux, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2006.
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peut plus clair. Pourtant dans de nombreux pays, la l�gitimit� du ciblage est contest�e par les 
classes moyennes qui trouvent qu’elles paient beaucoup pour un �tat social qui leur rend peu, � 
commencer aux Etats-Unis7. En p�riode de pression budg�taire, la lutte contre les indus (overuses, 
soit les sommes per�ue de mani�re injustifi�e) devient une cause politique l�gitime, � laquelle les 
institutions sociales se livrent avec application, sous l’argument tout � fait acceptable par ailleurs 
d’une bonne gestion des fonds publics. Ainsi, la � fronti�re sociale � entre travailleurs 
(contributeurs) et non travailleurs (b�n�ficiaires) est mise sous tension. Des discours politiques et 
m�diatiques exhument la question des � m�ritants � et des � non m�ritants �. En France, la 
campagne �lectorale pour les Pr�sidentielles de 2007 a �t� marqu�e par l’usage sans r�serve de ce 
th�me8. Dans des tonalit�s tr�s diff�rentes, les discours des deux finalistes ont pu, sur ce plan,
�tre per�us comme revenant au m�me9. 

Apr�s ces rapides pr�liminaires relatifs au principe de construction d’un r�gime lib�ral de 
protection, nous allons tout d’abord examiner les � fronti�res sociales � qu’il avive. Ensuite, nous 
pr�senterons ce qui est – selon nous – sa principale cons�quence, � savoir la stigmatisation des
b�n�ficiaires pouvant �tre � la source d’une � fronti�re mentale �. Enfin, nous exposerons la
� fronti�re politique � qui d�coule d’un mod�le s�lectif de protection sociale misant sur la 
g�n�ralisation de la responsabilit� individuelle.

1. R�gime lib�ral de protection et dualisation de la soci�t�.

Dans les pays anglo-saxons, la culture du soup�on a toujours �t� permanente � l’�gard de ceux –
en capacit� de travailler – qui ne s’en sortent pas par eux-m�mes et qui ont besoin d’�tre aid�s. La 
stigmatisation est la forme de sanction impos�e � celui qui n’arrive pas � s’adapter au 
fonctionnement d’une soci�t� lib�rale fond�e sur la responsabilisation des individus10. Certains 
auteurs ont ainsi parl� de la stigmatisation comme d’un processus objectif de disqualification. Ils
ont vu � travers elle un r�sidu historique, pour le moins au Royaume-Uni o� l’application du 
ciblage est ancienne, des conditions souvent d�gradantes li�es � l’obtention de l’aide sociale mise 
en œuvre par la loi sur les pauvres de 183411. A l’inverse, c’est pour contrer ce risque de 

7 Kevin P., Boiling Point. Republicans, Democrats, and the Decline of Middle-Class Prosperity, New York, Random House, 
1993 ; Gilens M., Why Americans Hate Welfare: Race, Media, and the Politics of Antipoverty Policy, Chicago, Chicago 
University Press, 1999 ; Rothstein B., � Trust, Social Dilemmas and Collective Memories. On the Rise and Decline of 
Swedish Model �, in Journal of Theoretical Politics, n� 12, 2000.
8 Nous nous r�f�rons ici en particulier au num�ro de la revue Esprit consacr� aux r�ponses � la question Qu’est-ce que 
le sarkozysme ?. Se reporter en particulier � l’article de Micka�l Fœssel et Olivier Mongin, � Les mises en sc�ne de la 
r�ussite. Entreprendre, entra�ner, animer �, o� les auteurs expliquent que � le perdant par excellence, c’est le ‘multir�cidiviste’
[…], le ch�meur de longue dur�e ou l’immigr� qui �choue dans ses tentatives d’int�gration […] � (in Esprit, n� 11, novembre 2007, 
p. 40).
9 Nous l’avons observ� lors du focus group associant des personnes � socialement d�favoris�es �, que nous avons anim� 
lors de la campagne pour les �lections pr�sidentielles fran�aises de 2007. Cf. Observations et Etudes n�24, � La 
campagne pour les �lections pr�sidentielles de 2007 jug�e par des personnes en difficult�s d'acc�s aux droits 
sociaux �. / � The presidential election campaign judged by people who have difficulty accessing their social 
benefits �. http://odenore.msh-alpes.prd.fr/travaux.html
10 Taylor-Gooby P., � Rent Benefits and Tenants’ Attitudes. The Batley Rent Rebate and Allowance Study �, in 
Journal of Social Policy, vol. 5, n� 1, 1976.
11 La New Poor Law faisait la distinction entre les pauvres m�ritants et non m�ritants, et entre une aide � indoor � (avec 
condition) et � outdoor � (sans condition). Les pauvres non m�ritants �taient ceux dont on consid�rait qu'ils pouvaient 
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stigmatisation qui menace la coh�sion sociale que les pays scandinaves ont d�velopp� des 
syst�mes de protection sociale g�n�reux, fond�s essentiellement sur l’imposition, mais qui en 
m�me temps sont tr�s redistributifs au sens o� ils concernent �quitablement toutes les cat�gories 
sociales12. N�anmoins, ce � mod�le scandinave � n’est peut-�tre pas aussi performant qu’on 
voudrait le croire aujourd’hui, au moment o� d’autres pays europ�ens, comme la France, 
souhaitent appliquer des normes dites de � flexs�curit� �13.

Dans le cas des Etats-Unis, le soup�on � l’�gard de ceux qui ont besoin d’�tre aid�s est attis� par 
une repr�sentation raciale du Welfare et de la pauvret�. Dans sa th�se, Martin Gilens d�montre 
que le refus de l’Etat social pour � ceux qui pourraient travailler � repose sur une � racialization of 
Welfare and poverty in the American mind �14. Cela proviendrait de l’id�e largement entretenue dans de
nombreux discours politiques et m�diatiques, selon laquelle les programmes cibl�s sont 
abusivement utilis�s par les minorit�s noires et profitent � des populations per�ues comme 
fondamentalement fain�antes. Comme le prouvent les statistiques, cette id�e est bien entendu 
totalement erron�e. Les minorit�s ethniques ne surconsomment pas ces programmes. Par ailleurs, 
d’autres �tudes ont montr� que les niveaux de prestations sociales observ�es dans les diff�rents 
Etats am�ricains sont n�gativement corr�l�s � la proportion de Noirs dans la population de 
l’Etat15. L’analyse de Gilens souligne surtout la difficult� d’accepter le multiculturalisme et les 
politiques d’orientation multiculturaliste aux Etats-Unis, qui se distinguerait ainsi de leur voisin du 
nord, le Canada, o� le multiculturalisme appara�t au contraire comme une dimension constitutive 
de l’identit� nationale. Pour Charles Taylor, � Au Canada, il y a menace de s�paration effective. Mais 
chacune des soci�t�s qui constituent l’actuelle F�d�ration conserve une certaine coh�rence. Aux Etats-Unis, en 
revanche, l’angoisse n�e de la d�liaison sociale est d’autant plus sensible que le syst�me politique est lui-m�me frapp� 
de dysfonctionnement. Plus inqui�tant encore est le contraste entre l’id�e que les am�ricains se font de leur propre 
pays (une soci�t� d’individus, pourvus chacun de son propre plan de vie et coexistant dans la justice) et le tour que le 
d�bat multiculturel y a pris. Chaque groupe y revendique ses propres droits au d�triment de tous les autres et au 
d�triment d’une soci�t� politique dont l’objectif et la fonction consistent � r�gler les questions communes �16. 
L’approche de Gilens contient en germe la critique17 des th�ses18 selon lesquelles l’h�t�rog�n�it� 
ethnique de la population d’un pays, d’une part, l’adoption par les autorit�s publiques d’une 
politique de promotion et de valorisation de la diversit� culturelle qui en serait le corollaire, 

travailler. Ils recevaient de l'aide, mais sous condition. Cela voulait dire qu'ils �taient forc�s de travailler dans un 
hospice (d'o� � indoor �) en �change d'une maigre pitance et d'un toit. On consid�rait comme pauvres m�ritants les 
vieillards, les orphelins, les malades et les invalides. Parce qu'ils �taient incapables de travailler, on leur offrait parfois 
de l'aide sans condition, c'est-�-dire qu'on leur donnait de l'argent directement, bien que tr�s souvent, ils �taient eux 
aussi forc�s de travailler � l'hospice.
12 Palme J., � Les effets redistributifs de la protection sociale, une analyse comparative du mod�le scandinave comme 
strat�gie de lutte contre les in�galit�s �, in Daniel C., Palier B. (dir.), La protection sociale en Europe, le temps des r�formes, 
Paris, La Documentation fran�aise, 2002.
13 Pour une critique pointue, voir Rigaudiat J., Le nouvel ordre prol�taire, Paris, Autrement, 2007.
14 C’est la th�se centrale de son ouvrage (Gilens M. op. cit. 1999).
15 Alesina A., Glaeser E., Combattre les in�galit�s et la pauvret� : les Etats-Unis face � l’Europe, Paris, Flammarion, 2006.
16 Extrait d’un long entretien donn� par Charles Taylor au journal Le Monde, en date du dimanche 14 – lundi 15 mai 
1995, page � Horizons – D�bats �, p. 10.
17 Kymlicka W., Banting K., Multiculturalism and the Welfare State : Recognition and Redistribution in contemporary Democraties, 
Oxford, Oxford University Press, 2006
18 Fraser N. � Social Justice in the age of Identity Politics : Redistribution, Recognition, and Participation”, in The 
Tanner Lectures on Human Values, vol. 19, Salt Lake City, University of Utah Press, 1998.
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d’autre part, contribueraient toutes deux � saper les fondements de l’Etat social en rendant plus 
difficile le d�veloppement ou la pr�servation du sentiment d’identit� commune et de solidarit� 
nationale que la l�gitimation de ce dernier exigerait. En fait, nous dit Gilens, l’Etat social est min� 
par les mentalit�s racistes qui clivent encore davantage les � fronti�res sociales �.

A utiliser les figures embl�matiques du m�ritant et du non m�ritant, politiques et m�dias (aux 
Etats-Unis comme l’explique Gilens, ou en France comme nous l’observons aujourd’hui) 
produisent des discours de division de la soci�t� � partir de pr�jug�s sociaux et culturels, dont le 
but �vident est de persuader l’opinion du bien fond� de r�formes profondes des syst�mes de 
protection sociale. Concernant la France, le mieux est de livrer la critique explicite de Jacques 
Rigaudiat, Conseiller ma�tre � la Cour des comptes et ancien conseiller social du premier Ministre 
Lionel Jospin � Le discours et la politique qui le concr�tise se d�roulent ‘naturellement’. Le m�rite, justement 
r�compens� par des revenus �lev�s, ne doit pas �tre spoli� par une fiscalit� confiscatoire : l’all�gement des droits de 
succession et le bouclier fiscal, voire la suppression de l’imp�t sur la fortune, y pourvoiront. Un cran social en 
dessous, la volont� laborieuse ne doit pas �tre emp�ch�e de s’exprimer : les 35 heures sont un carcan malthusien et il 
faut inciter � travailler plus. Quant � la pauvret� dans cette vision du monde, elle appara�t, comme l’indiquait il y 
a trente ans Robert Castel analysant la soci�t� am�ricaine, au mieux, le signe d’un �chec, au pire, la trace d’une 
tare, mais toujours l’indice d’une d�ficience19. Dans un espace social ainsi structur� dans l’imaginaire par le m�rite 
et la volont�, il va de soi, en effet, que plut�t qu’� une difficult� sociale et donc collective, toute situation difficile 
appara�t li�e � un d�faut, voire � un vice personnel, et est toujours synonyme de manque d’�nergie. C’est � cela que 
la politique sociale doit en priorit� viser � pallier. Aussi, les ch�meurs doivent-ils �tre contraints � chercher un 
emploi (…), quant aux pauvres, ils doivent �tre incit�s � devenir autonomes par leur travail �20.

2. Ciblage et stigmatisation : la production d’une � fronti�re mentale �.

Le ciblage des politiques sociales conduit � une stigmatisation. Celle-ci appara�t comme l’une des 
principales explications du ph�nom�ne du non-recours, qui caract�rise les populations �ligibles � 
des prestations sociales, � des dispositifs insertion ou � des aides � la personne, et qui ne les 
utilisent pas, bien qu’elles les connaissent. Reprenons ici en r�sum� ce que nous avons �crit par 
ailleurs21.

En r�ponse aux premi�res explications comportementales visant � �clairer le ph�nom�ne du non-
recours, plusieurs auteurs ont soulign� le caract�re r�barbatif et finalement dissuasif des 
m�canismes administratifs d’attribution. Dans un article pr�curseur, Scott A. Kerr S a donn� une 
large place aux raisons personnelles du non-recours22. Un peu plus tard Wim Van Oorschot, qui a 
jou� un r�le important dans la construction du non-recours comme question scientifique et 

19 Castel R., � La guerre � la pauvret� aux Etats-Unis : le statut de la mis�re dans une soci�t� d’abondance �, in Actes 
de la Recherche en Sciences Sociales, 1976.
20 Rigaudiat J., � Egalit� des chances, justice sociale et transformation du capitalisme �, 15 avril 2008, p. 12.
http://www.mediapart.fr/club/blog/jacques-rigaudiat/150408/egalite-des-chances-justice-sociale-et-
transformations-du-capital
21 Warin P., op. cit., 2006, p. 74-76.
22 Kerr S.-A., � Deciding about Supplementary Pensions: A Provisional Model �, in Journal of Social Policy, vol.11, n� 4, 
1982.
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comme probl�me politique aux Pays-Bas et en Europe, a critiqu� ce mod�le comportementaliste. 
Il l’a compl�t� par la prise en compte de variables explicatives de nature institutionnelle, 
reprenant ainsi les analyses c�l�bres de Arthur Ringeling sur la passivit� de l’administration23. Son 
analyse a fortement contribu� � contrebalancer les approches individualistes reportant 
massivement l’explication du non acc�s aux droits sur les personnes elles-m�mes24. Depuis, 
l’approche du non-recours porte plus directement sur le contenu des politiques publiques ainsi 
que sur les fonctionnements s�lectifs souvent implicites et discriminatoires des administrations. 
Elle donne lieu � une explication institutionnelle des obstacles dans l’acc�s aux droits sociaux, que
des rapports d’experts pour le Conseil de l’Europe ont �galement reprise25. Plus r�cemment, le 
juriste Michel Borgetto a relev� le paradoxe du ciblage et s’est interrog� sur le sens m�me de la 
politique poursuivie : � On touche ici au cœur du probl�me : comment expliquer qu’une politique forte et 
volontariste de ciblage des prestations n’avantage pas n�cessairement ses principaux destinataires, voire, pire encore, 
puisse se retourner contre eux � terme ? �26. Une r�ponse � cette question avait �t� apport�e d�s les 
ann�es 1970 par les analyses sociopolitiques portant sur les capacit�s in�gales des groupes sociaux 
� recourir � leurs droits. Influenc�s par les analyses du sociologue Erving Goffman, ces travaux, 
principalement am�ricains, ont d�velopp� l’analyse du Welfare Stigma. Ils ont montr� que les 
prestations et les dispositifs cibl�s ont tendance � stigmatiser leurs destinataires27.

Le processus de stigmatisation mis en cause est le suivant. Au d�part, le b�n�ficiaire d’une 
prestation sous condition de ressources doit prouver qu’il n’arrive pas � subvenir seul � ses 
besoins. Or si les prestations issues de l’assurance sont per�ues comme la contrepartie normale de 
contributions pass�es, et sont exig�es sans �tat d’�me, le recours � la solidarit� nationale est v�cu 
bien souvent comme un retour � l’assistance. Les b�n�ficiaires potentiels pr�f�rent alors parfois 
renoncer � leurs droits plut�t que d’appara�tre comme des assist�s. Dans sa mod�lisation 
�conom�trique (c’est-�-dire attach�e � l’�tude des comportements du consommateur) du 
processus de stigmatisation qui peut �tre li� � l’acc�s aux aides sous condition de ressources aux 
familles avec des enfants � charge, le chercheur am�ricain Robert Moffitt a ainsi soulign� le poids 
de certaines caract�ristiques socio�conomiques. Il a remarqu� que le fait de ne pas recourir 
augmentait avec les familles de petite taille et les m�nages qui ont un acc�s plus facile au travail. Il 
a surtout relev� que plus le niveau de scolarisation est �lev� plus le sentiment de stigmatisation li� 
� l’aide sociale est important28, notant le besoin crucial de certaines cat�gories de b�n�ficiaires 

23 Van Oorschot W., � Non-Take-Up of Social, Security Benefits in Europe �, in Journal of European Social Policy, vol. 1, 
n� 1, 1991.
24 Pour une synth�se de la revue de la litt�rature internationale initiale sur le non-recours, voir l’article de Peter Craig : 
� Costs and Benefits: A Review of Research on Take-up of Income-Related Benefits �, in Journal of Social Policy, vol. 
20, n� 4, 1991.
25 Melvyn P., Obstacles � l’acc�s � la protection sociale, Comit� europ�en pour la coh�sion sociale, 2001 ; Daly M., Acc�s aux 
droits sociaux en Europe, Conseil de l’Europe, 2002.
26 Borgetto M., � Identification, probl�mes et enjeux du ciblage. Un �tat des lieux de la question �, in Informations 
sociales, n� 108, 2003, p. 14.
27 On doit le premier cadrage th�orique de cette question � Patrick M. Horan et Particia Lee Austin (Horan P.-M., 
Austin P.-L., � The Social Bases of Welfare Stigma �, in Social Problems, n� 21, 1974). Les premiers travaux empiriques 
ayant remarqu� l’importance de la stigmatisation dans le refus d’aides sociales ont port� en particulier sur des �tudes 
du Centre d’�tude des probl�mes urbains de la City University of New-York relatives aux comportements de 
b�n�ficiaires de l’Aid to Families with Dependent Children, pr�sent�es par Joe R. Feagin (Feagin J.-R., � America’s 
Welfare Stereotypes �, in Social Science Quarterly, vol. 52, n� 4, 1972). 
28 Moffitt R., � An Economic Model of Welfare Stigma �, in American Economic Review, vol. 73, n�5, 1983.
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potentiels de ne pas �tre disqualifi�es par l’octroi de droits r�serv�s aux plus pauvres. Stigmatis�s
par la culture ambiante du soup�on, certains refusent ces � aides � qui les d�classent. En France, 
c’est ce que Serge Paugam souligne �galement en proposant la cat�gorie de la pauvret� 
disqualifiante29. Le c�t� repoussoir des prestations ou des dispositifs cibl�s provoque une d�fection.
Se percevoir comme assist� conduit � ne pas se consid�rer comme b�n�ficiaire l�gitime.

Cette perception provoque parfois � un repli sur soi. Ce repli est important puisqu’il am�ne les 
individus � perdre de vue l’id�e m�me de leurs droits et par l� m�me de leur citoyennet� sociale. 
Dans son analyse de l’hereditary poverty, Samuel Harrington avait reconnu ce probl�me parmi les 
populations Noires ne recourant pas aux programmes lanc�s par l’administration Johnson30. A 
une p�riode marqu�e aux Etats-Unis par la Marche pour les Droits civiques du Pasteur Luter 
King, ce sociologue posa clairement, dans un rapport retentissant pour l’Administration 
am�ricaine, la question du sens de ces programmes sociaux pour des populations qui ne se 
consid�rent pas comme citoyennes � part enti�re. Il relevait en quelque sorte l’existence de 
� fronti�res mentales � au-del� des � fronti�res sociales �, induites par une culture du soup�on, 
dans une soci�t� encore ouvertement raciste et s�gr�gationniste. En travaillant aujourd’hui sur la 
question du non-recours on peut relever des m�canismes analogues de stigmatisation produisant 
des barri�res mentales qui peuvent avoir pour cons�quence une d�fection et un repli sur soi. Il 
appara�t d’une fa�on g�n�rale qu’au-del� des raisons imm�diates du non-recours, qui restent 
forc�ment diverses, l’unit� de ces situations se trouve dans l’id�e et les pratiques d’un � vivre hors 
droits �, dans lesquelles les individus se retrouvent au final et parfois s’enferment31. C’est pour cela 
que le programme de recherche que nous menons sur le non recours souhaite aborder ce repli, 
notamment comme un indicateur important de la mutation anthropologique d�j� avanc�e qui 
peuple, les soci�t�s, d’individus dissoci�s32. Tel que nous le consid�rons, le repli en question est, 
d’une part, la cause de la dissociation personnelle, de l’� �tre soi � par rapport � l’� �tre avec �33

lorsque les individus expos�s � des pressions et des ins�curit�s plongent dans une � mentalit� de 
survie �34. Il est, d’autre part, la cons�quence de la � dissoci�t� �, c’est-�-dire du processus 
d’organisation de l’espace, des institutions et des relations qui d�compose une soci�t�, dont nous 
estimons que les transformations en cours des r�gimes de protection sociale sont l’une des 
expressions les plus puissantes.

En Europe, pareil d�crochage dans l’acc�s aux droits sociaux est significatif d’une r�gression 
sociale dans des pays � l’�tat social puissant, d�s lors que l’offre publique perdant son int�r�t, les 
individus (et en particulier les jeunes) semblent devenir indiff�rents � leur propre vuln�rabilit�. Se 
soustrayant au collectif, ils recherchent des solutions sans rapport avec l’offre publique qui perd 

29 Paugam S., Les formes �l�mentaires de la pauvret�. Paris, PUF, 2005.
30 Harrington S., The Other America. Poverty in United States, New York, The Penguin Press, 1962. 
31 Warin P., � Le non-recours par d�sint�r�t : la possibilit� d’un ‘vivre hors droits’ �, in Vie sociale, n� 1, 2008.
32 G�n�reux J., La dissoci�t�, Paris Seuil, 2008 (2e �dition).
33 Idem, p. 161-200, o� Jacques G�n�reux explique pourquoi les individus sont n�cessairement sous la pression 
d’aspirations ambivalentes sinon contradictoires, entre vivre pour soi (�tre soi) et vivre pour les autres (�tre avec), qu’il 
qualifie d’ontog�n�tiques, � marquant ainsi qu’elles sont constitutives de l’�tre, qu’elles participent conjointement � la gen�se de l’�tre 
(ontogen�se) � (p. 168).
34 Lasch C., Le moi assi�g�. Essai sur l’�rosion de la personnalit�, Paris, Climats, 2008.
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de facto une part de sa l�gitimit�. � titre d’exemple, on peut citer la forte concentration du non-
recours aux dispositifs d’insertion chez les 25-29 ans, comparativement aux autres tranches d’�ge. 
On peut alors parler avec Louis Chauvel d’une � involution g�n�rationnelle �35 pour d�signer l’impact 
du cumul des pr�carit�s r�p�t�es sur l’indiff�rence � l’�gard d’une offre publique qui serait 
consid�r�e comme n’�tant � plus bonne � prendre �. Les individus concern�s sont g�n�ralement 
sans support social36. 

Ces situations produisent une diff�renciation sociale suppl�mentaire entre population pr�caire
mais visible parce qu’elle recourt, et population pr�caire mais invisible car elle ne recourt pas ou 
plus. Elles posent une double question. Lorsque les individus choisissent le repli par rapport � 
l’offre publique qui mat�rialise la solidarit� sociale, ne leur devient-il pas plus difficile alors de 
concilier les aspirations n�cessairement contradictoires de l’�tre soi et de l’�tre avec ? Mais aussi 
sur le plan politique, que faire lorsque des personnes �ligibles et inform�es ne recourent pas � ce 
qui leur est propos� ? Surtout, comment poser la question d�s lors que les individus sont libres 
d’accepter ou de refuser ces propositions ? Puisque le mod�le de protection vers lequel nous 
allons en Europe est celui de l’�galit� des chances en particulier par l’affirmation des droits 
sociaux37, il s’agit de dire, face � ces replis, quelle option choisir entre � r�-inculquer l’id�e des 
droits sociaux � ou � laisser tomber les personnes �. Les termes peuvent para�tre brutaux. 
Pourtant ce sont ceux de l’alternative dans laquelle se situe aujourd’hui la recherche de r�ponses � 
l’exclusion sociale.

Cette alternative d�pend fondamentalement de la fa�on dont on traite le probl�me de la 
responsabilit� individuelle38, ou, dans des termes plus neufs, la question des � possibilit�s � ou des 
� capabilit�s �. La question n’est pas r�cente. Aujourd’hui, les termes de l’alternative sont les 
suivants. Soit, les individus sont tenus pour responsables de leurs pr�f�rences et, dans ce cas, 
l’option consiste � leur communiquer l’information sur leurs droits, et ensuite libre � eux de les 
saisir o� pas. C’est le cas de certaines municipalit�s des Pays-Bas qui g�rent la question du non-
recours, alors que d’autres optent pour la solution suivante39. Soit, on consid�re que la responsabilit� 
individuelle d�pend du degr� de choix et de contr�le exerc� par l’individu sur sa situation et, dans ces 
conditions, l’option est de s’assurer que l’information lui parvient bien et est comprise, et de 
d�velopper, tant que besoin, des processus d’accompagnement vers les droits. Des processus de 
(re)mise en capacit� des individus sont alors encourag�s, pouvant m�me chercher � construire les 
individus comme coproducteurs des politiques sociales40. Il reste n�anmoins que par son contenu ou 
sa forme l’offre n’est pas n�cessairement acceptable pour les personnes, si bien que la solution 
d�pend toujours de ce que les pouvoirs publics mettent dans la balance. La question de la non-

35 Chauvel L., Le destin des g�n�rations, structure sociale et cohortes en France au XXe si�cle, Paris, PUF, 2002.
36 Voir les travaux de notre �quipe sur le non-recours : http://odenore.msh-alpes.prd.fr/
37 Esping-Andersen G., Gallie D., Hemarijck A., and Myles J., Why we Need a New Welfare State ?, Oxford, Oxford 
University Press, 2002 ; Esping-Andersen G., Palier B., Trois le�ons sur l’Etat-providence, Paris, Seuil, 2008.
38 Les termes de ce d�bat ont �t� expos�s avec une grande clart� ; voir : Fleurbaey M., Herpin N., Martinez M., et Verger 
D., � Mesurer la pauvret� ? �, in �conomie et Statistique, n� 308/309/310, 1997.
39 Hamel M.P., � Les transformations de l’�tat-providence n�erlandais et l’acc�s aux droits sociaux �, in Recherches et 
Pr�visions, n� 86, 2006.
40 Gilliat S., Fenwick J., and Alford D., “Public Services and the Consumer: Empowerment or Control ?”, in Social Policy 
& Administration, vol. 34, n� 3, 2000.
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demande n’�vacue donc en rien celle de l’offre, mais au contraire pose pleinement celle de son 
attractivit� et de son acceptabilit�.

3. Gestion du repli et production de � fronti�res politiques �.

La recherche nord-am�ricaine sur le Welfare stigma, d�velopp�e au plus pr�s des minorit�s 
ethniques dans les grandes villes am�ricaines, a propos� un sch�ma d’analyse int�grant l’id�e de 
capital social pour expliquer pourquoi certaines personnes paraissent moins stigmatis�es. Elle a 
montr� que le collectif prot�ge les individus de la culture ambiante du soup�on. Cette recherche a 
conduit � recommander le d�veloppement de collectifs de soutien, autrement dit des r�seaux de 
solidarit� (m�diation, recours) qui recr�ent du self-esteem, du self-confidence et du self-government. C’est 
ce qui se passe concr�tement avec le d�veloppement de r�seaux locaux de soutien, parfois actifs 
�galement sur des sc�nes politiques et juridiques.

Qu’ils se fondent sur une base territoriale, ethnique ou religieuse, ces r�seaux de soutien 
interviennent aupr�s de leurs membres pour les persuader de demander leur d�, m�me si ce ne 
sont pas leur seul but. En amont, il s’agit aussi d’apaiser des conflits, de redonner des moyens 
d’agir (functionings) par la formation, des formes de solidarit�s financi�res, etc. Ces r�seaux se 
fondent sur une reconnaissance explicite de la dignit� des personnes et de leur capacit� � agir sur 
le cours de leur vie. Leurs pratiques font appel � la Fraternit�, celle que devraient incarner – c’est 
leur justification politique fondamentale – les institutions de la protection sociale41.

Dans le cas des groupes communautaires nord-am�ricains, on peut s’interroger sur la nature de la 
Fraternit� revendiqu�e. Ne s’agit-il pas plus sp�cifiquement d’une confraternit�, c’est-�-dire d’une 
Fraternit� entre semblables choisis ? De ce c�t�-ci, cela peut �tre per�u comme l’antith�se de la 
conception r�publicaine et la�que de Fraternit� assurant un continuum social, une � soci�t� de 
semblables �42, qui embrasse l’id�e la plus large – ontologique – de solidarit� entre humains, sans 
autre consid�ration. S’ouvre alors un d�bat sur le sens politique d’une Fraternit� entre soi, bien
diff�rente, valant pour des groupes seulement, au sein d’une soci�t� d�finitivement accept�e 
comme diff�renci�e et hi�rarchis�e.

Dans une soci�t�, comme la soci�t� fran�aise, qui ne se reconna�t pas explicitement comme une 
soci�t� diff�renci�e (voir les d�bats multiples rejoignant le refus dominant du communautarisme), 
on est face � un double probl�me par rapport � la solution de la (re)mise en capacit� des individus 
autour de laquelle pourtant, comme ailleurs en Europe, s’organise un nouveau r�gime de 
politiques sociales autour de politiques de l’individu ou de l’individualisme43. D’une part, l’�volution du 
syst�me de protection n’est pas � l’abri de ce processus de suspicion, de stigmatisation et de 
dilution de la Fraternit�. Comme le dit Jacques Rigaudiat, le moment contemporain se caract�rise 

41 Warin P., � La Fraternit� � l’�preuve d’une transformation de la protection sociale �, conf�rence au S�minaire 
Citoyennet� et fraternit�, Paris, Universit� de Jussieu, mai 2007.
42 Castel R., Haroche C., Propri�t� priv�e, propri�t� sociale, propri�t� de soi, Paris, Fayard, 2001.
43 Corcuff P., Ion P., et De Singly F., Politiques de l’individualisme. Entre sociologie et philosophie, Paris, Textuel, 2005 ; 
Cantelli F., Genard J.L., Action publique et subjectivit�, Paris, LGDJ, 2007 ; Soulet M.H. (dir.), Ch�mage et solidarit� : les 
nouvelles in�galit�s, Fribourg, Academic Press Fribourg, 2006.
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par une double d�liaison. Celle qu’entra�ne l’affirmation g�n�rale de l’individu autonome qui 
valorise l’�tre soi, adopt�e par ces nouvelles politiques publiques. Celle, �galement, qu’ouvre 
l’effondrement de la culture historique de couches populaires rejet�es aux marges du travail 
int�grateur. En manque de rep�res et en panne d’avenir, elles sont ainsi rendues invisibles44. Avec 
le repli sur soi que peut manifester le non-recours � l’offre sociale, on est face au ph�nom�ne de 
soustraction par rapport � l’encastrement des collectifs dont parle Robert Castel pour signifier la 
mont�e d’un � individualisme n�gatif � li� � l’�puisement du syst�me de solidarit� b�ti autour du 
salariat45. D’autre part, il n’y a pas d’espaces politiques reconnus (admis et encourag�s) pour des 
r�actions collectives facilitant, par la (re)mise en capacit� des individus, la reconstruction d’une 
forme de Fraternit�. Si � travers les ph�nom�nes de non-recours aux droits sociaux on assiste 
parfois � la dilution du sentiment de Fraternit�, il n’y a pas de rattrapage communautaire possible, 
en tout cas organis� et reconnu.

Il existe de nombreux lieux, notamment associatifs, qui œuvrent � la fois pour �viter la 
stigmatisation et retrouver une Fraternit� (redonner une dignit� aux exclus), et pour aider l’acc�s
aux droits sociaux potentiels. Mais en termes de politiques publiques, le r�le et la place de ces 
structures ne sont pas clairement situ�s dans les processus de production des politiques de lutte 
contre les exclusions46. Elles ne sont pas clairement d�finies dans une fonction de relais par 
rapport � l’action des pouvoirs publics ou des organismes sociaux47. A la diff�rence des groupes 
communautaires nord-am�ricains, elles n’ont pas non plus, du fait de la tr�s faible – sinon 
inexistante – juridiciarisation des politiques sociales, une capacit� reconnue de recours devant la 
justice pour faire valoir les droits sociaux des personnes qu’elles d�fendent. En France, presque 
aucune ne s’adressent aux Tribunaux des affaires de la s�curit� sociale ou aux Commissions 
d�partementales et centrale d’aide sociale. Autrement dit, la transformation de la protection 
sociale constitue aujourd’hui, dans un pays comme celui-ci, une menace sans frein pour la 
Fraternit�. L’invisibilit� produite cr�e une sorte de � fronti�re politique � entre ceux qui rel�vent 
encore de dispositifs les int�grant � la citoyennet� sociale, et ceux qui �tant en retrait de ces 
dispositifs perdent ce statut.

* *

Au moment o� la r�forme des syst�mes de protection sociale en Europe cherche explicitement � 
trouver une voie m�diane entre l’approche solidariste de l’�galit� des droits et une approche 
capacitaire fonci�rement individualiste de l’�galit� des chances, la question du rapport entre ciblage, 
stigmatisation et abandon de l’id�e de droits sociaux m�rite d’�tre d�battue. Sans entrer ici dans un 
rappel des r�formes en cours, chacun peut constater que le d�veloppement d’une protection cibl�e 

44 Beaud S., La France invisible, Paris, La D�couverte, 2006.
45 Castel R., Les m�tamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, Fayard, 1995.
46 Chauveaud C., Warin P., Interm�diation sociale et fabrication de citoyennet�s sociale et politique. Recherche en cours pour le 
PUCA, 2008.
47 Warin P., “The role of nonprofit associations in combating social exclusion in France”, in Public Administration and 
Development, n� 22, 2002.



10

sur les plus d�munis � partir d’un r�gime de solidarit� nationale et locale (financement par 
l’imposition et la fiscalit� des minima sociaux, mais aussi des aides locales facultatives) pr�f�re la 
voie d’une s�curisation des conditions individuelles (par l’�ducation, l’insertion, les droits sociaux) � 
celle de l’assurance. Il s’agit de permettre � chacun d’acc�der � une position sociale conforme � ses 
capacit�s. C’est tout le d�bat actuel (et international) sur comment repenser l’�galit� des chances, 
comme l’explique fort bien Patrick Savidan dans un r�cent ouvrage48.

� l’aube d’une possible transformation ou d’une simple adaptation (selon l’appr�ciation qui est 
port�e au caract�re radical de la r�forme et � ses soubassements th�oriques), le triptyque 
ciblage/stigmatisation/repli a l’effet du � pav� dans la mare �. En effet, est-on certain que la voie 
recherch�e soit celle souhait�e par la population la plus directement concern�e si, parmi celle-ci, 
certains – parfois en grand nombre (les taux de non-recours sont parfois impressionnants) – ne 
demandent pas ou plus d’acc�der � l’offre sociale qui leur est destin�e ? Dit autrement, le non-
recours pose dans ce cas explicitement la question de la justification d’un mod�le de s�curisation du 
destin de chacun face � l’arbitraire, par l’acc�s � des droits lui permettant une ind�pendance sociale. 
Il signifie un refus de ce r�gime de libert� cens� sortir les individus de leur vuln�rabilit� sociale.
Dans ce cas, est-il vraiment possible de passer � c�t� de ces comportements de repli si ceux-ci 
apparaissent comme l’expression �minente de la libert�, c’est-�-dire de la possibilit� pour une 
personne d’accepter ou de refuser une option qu’on lui propose (ou lui impose) ? N’y a-t-il pas l� 
une r�alit� sociale, que l’approche th�orique d’un � mod�le d’�galit� des chances soutenable �49 aurait int�r�t 
� prendre en compte d�s l’amont pour �viter un grave malentendu ?

Le r�gime lib�ral de protection sociale vers lequel nous tendons dans la plupart des pays trace des 
fronti�res entre groupes. Fronti�res sociales et fronti�res mentales qui sont attis�es par l’ordre 
social qui sous-tend le principe g�n�ral de ce r�gime. Fronti�re politique �galement, d�s que la 
dualisation de la soci�t� s’op�re non pas seulement entre ceux qui b�n�ficient de dispositifs de 
l’assurance et ceux de l’assistance par la solidarit� nationale, mais entre cet ensemble qui reste 
dans les mailles du syst�me de protection et ceux, de plus en plus nombreux semble-t-il, leur 
�chappant par d�sint�r�t et retrait par rapport � l’offre publique. En tout cas, si l’universalisme 
n’a jamais �t� gage d’homog�n�it� totale, le r�gime lib�ral auquel nous sommes apparemment 
promis appara�t bien au fondement d’une dualisation de la soci�t� sur laquelle peuvent se 
d�verser les attitudes les moins fraternelles.

48 Savidan P., Repenser l’�galit� des chances, Paris, Grasset, 2007.
49 Idem, p. 203-211.


